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Mercredi 26 juin 

UN FUTUR CONSERVATOIRE
À ÉNERGIE POSITIVE

 /// CULTURE 

Pour répondre aux besoins et attentes liés à 
un enseignement de haut niveau dans une 
agglomération en forte expansion, Montpellier 
Agglomération a décidé de construire un 
nouveau Conservatoire. Sur l’ancien site de 
l’EAI dans le quartier Lepic, cet équipement 
neuf d’une surface de l’ordre de 7 000 m2  
remplacera les trois sites aujourd’hui implantés 
dans le centre ancien de Montpellier. Dans 
un souci de développement durable, la 
collectivité souhaite construire un Bâtiment 
à Énergie Positive (BEPOS). Cette opération 
est estimée à 30,5 millions d’euros. Les études 
préalables ont été lancées.
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Avec 13,9 % de chômage, notre agglomération subit de plein fouet la conjoncture économique. 
Nous mettons tout en œuvre pour répondre à cette situation inacceptable, notamment en direction 
des personnes en plus grandes difficultés, à travers notre compétence « insertion par l’économique ». 
Précurseur dans l’application des clauses sociales au sein des marchés publics, nous souhaitons 
développer ce savoir-faire efficace face au chômage. Sur le chantier des lignes 3 et 4 de tramway, ce 
dispositif a, par exemple, permis le recrutement et la formation de 300 personnes en difficulté. Nous 
nous engageons aujourd’hui à étendre ces clauses sociales aux marchés publics de nos organismes 
satellites tels que TaM, la SERM-SAAM, ACM, Enjoy ou Somimon-Mercadis. 
Ce dispositif d’insertion fonctionne pleinement grâce à une cellule opérationnelle installée au 
cœur du chantier, étroitement coordonnée avec les entreprises, en fonction des besoins réels 
des travaux et d’un suivi continu des salariés placés. C’est pourquoi nous allons mettre en place, 

très prochainement, cette Cellule Emploi 
d’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage, fédérant 
les acteurs économiques et de l’emploi 
du territoire (1), sur tous les grands travaux 
programmés dans l’agglomération d’ici 
2017 : Contournement Nîmes - Montpellier, 
nouvelle gare à Oz, déplacement de l’A9, 
5e ligne de tramway, Programme Local de 
l’Habitat... 

(1) OC’VIA, Réseau Ferré de France, ASF-VINCI Autoroute, 
la Caisse des Dépôts et des Consignations, Pôle Emploi 

LR, Pôle Emploi Direction territoriale, la Mission Locale des Jeunes de l’Agglomération de Montpellier, la Fédération Régionale 
des Travaux Publics LR, la Fédération Française du Bâtiment 34, l’École de la seconde chance, la Ligue de l’Enseignement et TaM.
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Président de Montpellier Agglomération

La Cellule Emploi 
Grands travaux est créée 
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UNE TARIFICATION SOCIALE 
DANS LES PISCINES

UN NOUVEAU PARKING DE PROXIMITÉ À PÉROLS

 /// SPORT  /// TRAMWAY 

Le réseau des piscines de l’Agglomération 
adapte son offre de cours de natation et de 
stages collectifs afin de la rendre accessible 
à tous les publics. Ainsi, le programme 
d’animations se développe et une nouvelle 
tarification sociale est mise en place. À partir 
du 1er septembre, cette politique tarifaire 
prendra en compte le quotient familial (1). 
Elle permet d’inscrire ses enfants à des cours 
collectifs à partir de seulement 74,10 euros 
la saison et à des stages de trois séances, 
pendant les vacances scolaires, à partir de 
8,80 euros pour les plus petits quotients 
familiaux, détenteurs de la carte Pass’Agglo. 
(1)  Sur présentation d’une attestation CAF 

de moins de trois mois.

Suite au succès de la ligne 3, Montpellier 
Agglomération et la commune de Pérols 
ont créé un nouveau parking de proximité 
de 40 places au terminus Pérols Étang de 
l’Or. Livré pour l’été, ce parking, financé par 
l’Agglomération, améliore les conditions de 
stationnement sur la commune. La ligne 3 
compte aujourd’hui six parkings qui permettent 
aux automobilistes de garer leur voiture pour 
poursuivre leur trajet en tramway.

DES SERVICES 
EN LIGNE MUTUALISÉS

 /// INNOVATION

Montpellier Agglomération va mettre en 
place à la rentrée sur montpellier-agglo.com 
une plateforme d’e-services, pour faciliter les 
démarches et échanges entre les citoyens 
et l’administration. Cette plateforme sera 
également à la disposition des communes 
de l’agglomération souhaitant offrir ces 
services en ligne à leurs administrés. 

Suivez en direct le Conseil d’Agglomération sur

d’infos
m o n t p e l l i e r - a g g l o . c o m
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L’AGGLOMÉRATION REDYNAMISE LE PARC D’ACTIVITÉS DU SALAISON

 /// ÉCONOMIE 

Créé en 1965, le parc d’activités du Salaison 
à Vendargues fait partie des 19 parcs gérés 
par l’Agglomération sur le territoire. Il recouvre 
148 hectares et accueille aujourd’hui plus de 
120 entreprises et 2 500 emplois. Un vaste chantier 
de requalification de ce parc vient de démarrer afin 
de redynamiser l’activité économique et d’accueillir 
de nouvelles entreprises sur ce site. Montpellier 
Agglomération investit 9 millions d’euros dans 
cette opération. Réseaux, voiries, aménagements 
paysagers, fibre optique, cheminement doux et 
éclairage public seront refaits à neuf d’ici 2015.


